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 Délibération n° 2013/7
Convention passée entre la Ville de Vénissieux et le Centre de Gestion du Rhône pour la
prise en charge de certaines missions prévues par la loi du 12 mars 2012.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
 
 

 
Date de la convocation : 08/10/13
Compte rendu affiché le 16/10/13
Transmis en préfecture le 21/10/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

M. Idir BOUMERTIT

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Bernard RIVALTA, Mme Paula ALCARAZ, M.
Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN,
Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne
LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice
IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET, Mme Geneviève SOUDAN
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD
a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné
pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN,
M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Amina AHAMADA
MADI a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à
Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 7
Convention passée entre la Ville de Vénissieux et le Centre de Gestion du Rhône pour la prise
en charge de certaines missions prévues par la loi du 12 mars 2012
Direction Ressources Humaines
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi n°2012-347 du 12 mars 2012 a modifié l’article 23 de la loi du 26 janvier 1984 en confiant aux
Centres de gestion un certain nombre de compétences qui appartenaient jusqu’alors à l’Etat.
 
Selon la loi précitée, une collectivité ou un établissement non affilié au Centre de gestion peut, par
délibération, demander à bénéficier de l’ensemble des missions citées ci-dessous sans pouvoir choisir
entre elles car elles constituent un appui technique indivisible à la gestion des ressources humaines :
 

- le secrétariat de la Commission de réforme,
- le secrétariat du comité médical,
- un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable, relative au

référé devant les juridictions administratives,
- une assistance juridique statutaire,
- une assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents

hors de leur collectivité,
- une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite.

 
Après une étude comparative des coûts, il s’avère que la prise en charge par le Centre de gestion du
Rhône des missions précitées pour le compte de la ville de Vénissieux est plus avantageuse que la
gestion directe par notre collectivité.
 
Ces dispositions doivent faire l’objet d’une convention passée à compter du 1er janvier 2014, entre
le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône représenté par Madame Catherine
DI FOLCO, Présidente du Centre de gestion du Rhône et Madame Michèle PICARD, Maire de
Vénissieux.
 
Les taux appliqués sur la masse salariale pour chaque type d’assistance sont les suivants :
 
Commission de réforme 0,0351%
Comité médical 0,0333%
RAPO 0%
Assistance juridique statutaire 0,0094%
Retraite 0,0035%
Recrutement/mobilité 0,0235%
Soit un total de 0,1048%
 
Les coûts appliqués, une année donnée pour les Commissions de réforme et comités médicaux
relèvent de la moyenne des dossiers transmis les trois années précédentes.
Toutefois, pour tenir compte de la situation de Vénissieux (baisse conséquente du nombre de dossiers
présentés aux Commissions de réforme) l’année 2013 sera incluse dans la moyenne retenue depuis
2010.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 30/09/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention avec le Centre de
gestion du Rhône,

- dire que la dépense sera imputée au budget principal, aux chapitres et comptes concernés.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


